
Note Méthodologique : Techniques d audit et méthodes d
entretien
Synthèse structurée de la démarche et des étapes de réalisation de la mission.

Contexte & finalité de la méthodologie

Repères issus de l’introduction, des sections B1, D et “Pourquoi formaliser…”.

Fiabiliser les constats, sécuriser les décisions et démontrer la conformité.

S’appuyer sur entretien, observation, revue documentaire et traçabilité des preuves.

Réduire les biais, assurer l’indépendance de l’auditeur et l’échantillonnage raisonné (réf. ISO 19011).

Soutenir la maîtrise des risques, l’amélioration continue et le pilotage des processus (SST/HSE).

Ancrer gouvernance et comparabilité: preuves reliées aux critères, triangulation systématique.

Point clé : Viser au moins 2 sources indépendantes pour tout constat majeur; restituer sous 15 jours ouvrés;
traiter les écarts significatifs sous 30 jours; vérifier l’efficacité à 90 jours.

Objectifs de la mission

Valider la conformité au(x) référentiel(s) applicable(s).

Qualifier la maîtrise des risques et l’efficacité des contrôles.

Objectiver et hiérarchiser les priorités d’amélioration continue.

Assurer la traçabilité preuves–constats–décisions.

Favoriser l’appropriation des constats par les équipes auditées.

Périmètre / livrables attendus

Charte d’audit, grille de critères, plan d’audit (périmètre, risques, échantillonnage).

Guides d’entretien semi-directifs et check-lists d’observation.

Matrice de preuves et fiches de traçabilité (qui/quoi/preuve/source/conclusion).

Référentiel de preuves et gabarits de rapport harmonisés.

Rapport structuré: périmètre, méthode, échantillon, limites; constats et recommandations.

Matrice constats–preuves et note de matérialité.

Plan d’actions priorisé avec responsables, délais et tableau de bord de suivi.

Démarche méthodologique (étapes)



1) Cadrage et périmètre

Définir objectifs, critères, risques prioritaires et périmètre organisationnel.

Cartographier les processus, identifier exigences applicables.

Livrables: plan d’audit, charte d’audit, grille de critères.

2) Conception des outils d’entretien et d’observation

Construire guides semi-directifs, scenarii d’observation, matrices de preuves.

Harmoniser échelles de constats et critères de suffisance des preuves.

Livrables: guides, référentiel de preuves, gabarits de rapport.

3) Planification et échantillonnage

Planifier entretiens/visites par rôle, zone, période et criticité.

Définir méthode d’échantillonnage (aléatoire, ciblé, stratifié) et ratios minimaux par risque.

Repères: couvrir ≥2 quarts et, si justifié, 3 sites représentatifs.

4) Conduite des entretiens et observations

Conduire en posture neutre; alterner questions ouvertes/fermées; résumer partagé.

Observer factuellement, horodater et relier aux critères; trianguler les sources.

Coaching possible sur posture, silences, gestion des écarts.

5) Analyse des preuves et formulation des constats

Relier chaque constat à preuve, critère et risque; qualifier (conforme, écart, amélioration).

Mobiliser revue par les pairs pour cohérence inter-auditeurs.

Livrables: matrice constats–preuves, note de matérialité, recommandations.

6) Restitution, actions et amélioration continue

Restituer périmètre, méthodes, limites; prioriser actions avec responsables et délais.

Suivi en comité de pilotage; mesure d’efficacité et capitalisation.

Boucle d’amélioration trimestrielle et rééchantillonnage ciblé.

Planning / durée / jalons

Jalon Délai / fréquence repère Notes

Restitution des constats après
terrain 15 jours ouvrés Rapport clair: périmètre, méthode,

échantillon, limites

Traitement des écarts significatifs 30 jours ouvrés
(recommandé) Plan d’actions priorisé avec responsables

Vérification d’efficacité des
actions À 90 jours Mesure d’efficacité et éventuelle réouverture

Boucle d’amélioration Trimestrielle Revue, capitalisation et mise à jour des
trames

Couverture opérationnelle ≥ 2 quarts; 3 sites si justifié Renforcer la représentativité



Rééchantillonnage ciblé Marge de 20 % Activer si écarts majeurs apparaissent

Rôles & responsabilités

Client (organisation / audités)

Préciser objectifs, périmètre, critères et risques; cartographier les processus.

Planifier entretiens/observations; fournir accès, documents et enregistrements en vigueur.

Conduire les entretiens/observations (posture neutre) et tracer les preuves.

Restituer aux instances, piloter le plan d’actions et mesurer l’efficacité.

Consultant (accompagnement)

Structurer charte, grilles et guides; harmoniser échelles et référentiels de preuves.

Définir méthodes d’échantillonnage et consolider le planning.

Coacher la posture d’audit et la triangulation; prévenir les biais.

Apporter grille d’analyse, revue par les pairs et facilitation de la priorisation.

Prérequis & données nécessaires (inputs)

Référentiels/critères applicables (réglementaires, internes) et échelles de constats.

Cartographie des processus et risques prioritaires (criticité).

Accès et autorisations (sites, quarts, zones sensibles) et exigences sécurité.

Documents/records à jour (versions en vigueur) et historiques pertinents.

Liste des rôles à rencontrer, zones à observer et période couverte.

Plan d’échantillonnage (période, strates, taille minimale) et critères d’arrêt.

Matrice de traçabilité prévue (preuve–critère–risque).

Modalités de pilotage & qualité (comités, validations, risques)

Comité de pilotage pour le suivi des actions et la mesure d’efficacité.

Triangulation systématique des preuves; traçabilité preuve–constat–critère.

Indépendance/neutralité de l’audit; approche fondée sur les risques.

Revue par les pairs sur 10 % des audits/dossiers pour fiabiliser l’analyse.

Cible de couverture: 80 % des risques majeurs par cycle d’audit.

Restitution intermédiaire pour sécuriser la fidélité des constats (sans renoncer à l’indépendance).

Critères d’arrêt documentés et marge de 20 % pour rééchantillonnage si écarts majeurs.

Rapport clair: périmètre, méthodes, échantillon et limites explicités.
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